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J'ai l'honneur de vous faire conn&,re que les neuf Etats membres de ~CI 
Cotiunaut6. européenne ontpublib Xe 15 janvier 1980 & Dru7cefles la d&zlaratiOn 
suivante sur la situation en Afghanistan : 

"Les ministres de8 affaires étrangères af33 neuf Etats membres de 18 
Cormimunaut~ eu.ropGenne ont concent& leur attention sur la crise que traverse 
l'Afghanistan, à &,a lumi&e des &&nements tragiques qui se déroulent dans ce 
pays, au &bat ausein au COsn& de &ou&é * et de la r$solution adoptée par 
3i’Assemblée g6héral.e des Nstions Unies. 

Les ministres des Neuf ont réaffirmé leur profonde préoccupation è1 
l'égard de la crise qu'a engendrée l'intervention milltaire de 1Wnion 
sovigtique en Afghanistan, intervention qui constitue une violation grave aes 
principes qui régissent les relations internationales et sont consacr6s a=s 
la Charte des Nations Uniea. 

Tb.+ ont souligné le caractère inacceptable des explications fournies par 
l'Union soviétique pour justifier SOA intervention en Afghanistan. Celle-ci 
constitue & leurs yeux une ingérence flagrante dans les affaires intériewes 
dkn pays non aligné du monde islamique , ainsi qu'une menace pour la paix, 
la sécurit6 et la stabilité de la rêgion, y com$wis le Sous-continent intient 
le Moyen-Orient et le monde arabe. 

C'est avec une grande prkxcupation que les ministres des affaires 
6trang8res des neuf Etats membres de la Communauté europ6enne ont pris acte 
de ce que l'Union sovi6tique, malgrf5 les protestations presque universelles 
contre son intervention militaire , a opposé son veto à une résolution sur 
la crise afghane Parrain&e par des pays non alignés et appuyée par une large 
nrajorité de membres du Conseil de sêcurité. 

Ils invitent insB&mment 1"Union sovi6tique à agir conform6ment à la 
r&olution sur la crise afghane approuvée par IOAssemblée générale des 
Natiana Wnies à une écrasante majorit6 , résolution qui appelle au retrait 
innnddiat et inconditionnel de toutes les troupes étrangkes d'dfghsnistsn. 

80-01905 / * l .  
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